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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Novembre  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, 
M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, 
Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-
Claude, Mme PARCELIER Muriel, Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, 
M. SOLARI Joël, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel à partir de 12 h 15 et 
jusqu’à 13 h 00 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita à partir de 10 h 30 
M. BRON Jean-Charles à M. CAZENAVE Charles à partir de 12 h 15 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. PIERRE Maurice à Mme CARTRON Françoise 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme BREZILLON Anne jusqu'à 10 h 10 
M. CAZENAVE Charles à M. BRON Jean-Charles jusqu'à 10 h 20 
Mlle COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
M. DAVID Yohan à Mme SAINTE-ORICE Nicole à partir de 11 h 30 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 45 
Mlle EL KHADIR Samira à M. BENOIT Jean-Jacques jusqu'à 10 h 25 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard 
M. GUYOMARC'H Jean-Pierre à M. JOUBERT Jacques 

Mme HAYE Isabelle à M. HURMIC Pierre 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme LIRE Marie Françoise 
M. MANGON Jacques à M. MILLET Thierry à partir de 12 h 40 
M. PAILLART Vincent à M. AMBRY Stéphane 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. PEREZ Jean-Michel à Mme DIEZ Martine 
Mme PIAZZA Arielle à M. DAVID Jean-Louis à partir de 11 h 15 
M. POIGNONEC Michel à M. PUJOL Patrick 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à Mme WALRYCK Anne 
M. SENE Malick à M. EGRON Jean-François 
M. SOLARI Joël M. SOUBIRAN Claude jusqu'à 11 h 10 
Mme TOUTON Elisabeth à M. DUCASSOU Dominique 

 
 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Direction des ressources humaines et du développeme nt 

social  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 25 novembre 2011 

 

N° 2011/0830  
 

 
 
 

 
 
Monsieur GAÜZERE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Par marché n°07088U, la CUB a confié en avril 2007 à la société CEGID Public 
(anciennement CIVITAS) un marché de licence et prestations de mise en oeuvre du SIRH 
en vue d'acquérir un nouveau système d'information des ressources humaines. Ce marché 
arrive à son terme le 22 octobre 2011.  

 

Une grande majorité des modules a fait l'objet d'une admission définitive ; certains, qui ne 
correspondaient plus aux besoins de la CUB, ont été résiliés par délibération du Conseil le 
14/10/2011. 

 

Le présent projet de délibération vise à valider le protocole d'accord conclu entre la CUB et 
l'éditeur de progiciel CEGID Public concernant : 

 

• le module n°7 du marché "Gestion des ordres de miss ions et frais de déplacements" 

• le module n°14 "Gestion des temps" (3 interfaces av ec GESTOR Easy) 

 

A ce jour, seuls les modules n°7 "Gestion des ordre s de missions et frais de déplacements" 
et n°14 "Gestion des temps", consistant en trois in terfaçages, présentent des lacunes dans 
leur développement ou des dysfonctionnements en production. Ces deux modules ne 
permettent pas à la CUB de prononcer leur admission définitive et globale. Toutefois, ils 
représentent un enjeu fort pour la CUB dans la mesure où leur bon fonctionnement 
conditionne à terme la mise en place d'une gestion déconcentrée des ordres de missions, 
des frais de déplacements et des absences. 

 

Il a donc été proposé la conclusion d'un protocole d'accord entre la société CEGID Public et 
la CUB, lequel protocole est annexé à cette présente délibération. 

 

Ce protocole d'accord a pour finalité : 

 
Marchés Publics - Fourniture et mise en place d'un système d'information des 
Ressources Humaines - Marché n°07088U - Protocole d 'accord - Autorisation 



 3

 

• pour le module n°7 "Gestion des ordres de missions et frais déplacements" de 
permettre à la CUB d'acquérir gratuitement et le plus rapidement possible les 
fonctionnalités qui ont fait l'objet de réserves dans le procès-verbal de constat 
d'aptitude du 15/12/2009, dès que CEGID Public aura procédé aux développements 
nécessaires en full web, 

• d'acter le fait que la socété CEGID Public apporte des solutions informatiques 
opérationnelles aux anomalies énoncées précédemment concernant le module n°14 
"Gestion des temps" (interfaces avec GESTOR Easy) et ce dans un délai de 6 mois 
à compter de la notification du présent protocole 

 

• de ramener le prix cumulé des deux modules à 5 476, 00€ HT, compte tenu des 
lacunes et dysfonctionnements constatés. 

 

 

 

 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante afin de mettre en œuvre ce 
protocole d’accord : 
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Le Conseil de Communauté , 
 

  
 
VU le protocole ci-annexé 
 
 
VU le marché de licence et prestations de mise en oeuvre du SIRH (n° 07088U) conclu 
avec la société CEGID Public, 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
 

CONSIDERANT QUE l’entreprise CEGID Public n’est pas en mesure de livrer ces 2 
modules dans les conditions prévues au marché d’ici la fin du contrat, 
 
 
DECIDE : 

 

Article 1er : le protocole d’accord entre la CUB et la société CEGID Public est approuvé. 

Article 2 : Monsieur le Président est autorisé à signer ledit protocole ainsi que tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 25 novembre 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-MARC GAÜZERE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
2 DÉCEMBRE 2011 

 
PUBLIÉ LE : 2 DÉCEMBRE 2011 

 


